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Article 34

Si le vendeur est tenu de remettre les documents se rapportant aux marchandises, il

doit s'acquitter de cette obligation au moment, au lieu et dans la forme prevus au

contrat. En cas de remise anticipée, le vendeur conserve, jusqu'au moment prévu pour la

remise, le droit de réparer tout défaut de conformité des documents, à condition que

l'exercice de ce droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais déraisonnabIC.

Toutefois, l'acheteur conserve le droit'de demander des dommages-intérêts conformément

à la présente Convention.

Section Il. Conformité des marchandises et droits ou prétentions de tiers

Article 35

1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la quantité, la qualité et le type

répondent à ceux qui sont prévus au contrat, et dont l'emballnge ou le conditionnement

correspond à celui qui est prévu au contrat.

2) A moins que les parties n'en soient convenues autrement, les marchandises ne

sont conformes au contrat que si

a) elles sont propres aux usages auxquels serviraient habituellement des

marchandises du même type;

b) elles sont -propres à tout usage spécial qui a été porté expressément ou

tacitement à la connaissance du vendeur au moment de la conclusion du contrat,

sauf s'il résulte des circonstances que l'acheteur ne s'en est pas remis à la

compétence ou à l'appréciation du vendeur ou qu'il n'était 
pas raisonnable de

sa part de le faire;

c) elles possèdent les qualités d'une marchandise que le vendeur a présentée 
à

l'acheteur comme échantillon ou modèle;

d) elles sont emballées ou conditionnées selon le mode habituel pour les

marchandises du même type ou, à défaut de mode habituel, d'une manière

propre à les conserver et à les protéger.

3) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des alinéas a) à d) du paragraphe

précédent, d'un défaut de conformité que l'acheteur connaissait ou ne pouvait 
ignorer au

moment de la conclusion du contrat.

Article 36

1) Le vendeur est responsable, conformément au contrat et à la présente

Convention, de tout défaut de conformité qui existe au moment du transfert des risques

à l'acheteur, même si ce défaut n'apparait qu'ultérieurement.


